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LES ACTIONS DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE 
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Fin travaux de l’abbatiale 

Le mois de mars 2024 sera la dernière étape en ce qui concerne les travaux de l’église abba-
tiale : achèvement des travaux de toiture ( absidiole sud), démontage de l’échafaudage, mise 
en place de garde-corps et de protections anti volatils. 

 

Etude Scarabée 

Une commission de réflexion, composée de 14 personnes de la commune et du territoire, bé-
névoles et professionnels, s’est réunie 3 fois, entre novembre 2023 et février 2024, autour 
de l’agence Scarabée sur la question du développement patrimonial et touristique ( Région 
Nouvelle Aquitaine, office du tourisme de la CCVH, PIP, Chambre départementale des mé-
tiers, commune de Coly-Saint-Amand, Saint Amand fait son intéressant, Ecocycle, les Amis 
de Sant Amand, Les voyageurs de mots). 

En voici un rapide retour d’un dossier de 100 pages consultable en mairie. 

Rappel des objectifs : 

Donner une cohérence à un impressionnant dispositif  
Construire une nouvelle dynamique 
Trouver un équilibre économique 

Les idées fortes dégagées jusqu'alors : 

 

 

L'image et les actions :  

 

 

 

LES ACTIONS DE L’EQUIPE MUNICIPALE 

Entretenir et mettre en valeur le patrimoine architectural monumental :  

l'abbaye, le château, patrimoine naturel 
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Les potentiels : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Diagnostic rapide :   

Les enjeux du positionnement :   
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Positionnement retenu. Tout faire converger. 

 
 

L’esprit des lieux : Ici et nulle part ailleurs. Coly-Saint-Amand, village créatif 

 
 

Des actions d'organisation.  

Coconstruire. Créer des synergies : cycles de rencontres interasso, avec animateur tour-
nant autour du thème : le programme estival de Coly Saint Amand. Envisager à moyen 
terme la forme juridique de ces synergies. 

Faire émerger une image commune, une marque ? Communiquer, charte graphique : mutua-
liser les actions de communication autour du programme. 

Promouvoir. Nouer des partenariats, répondre aux besoins : rencontrer et bâtir un plan 
d’actions avec l’office du tourisme (pour améliorer la lisibilité) et les hébergeurs 
(comprendre leurs besoins et créer des offres communes) 
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Des projets à mettre en œuvre ? 

 Signalétique et parcours de visite : entretien minimum pour 2024, projet à élaborer un 
seul circuit, une seule histoire originale, un signal visible, une carte dépliant avec QR 
codes sur signaux. A enrichir d’une course au trésor du type terra aventura. 

 
 Poursuite de la stratégie en matière de dynamisation du Village : rénovation immobi-

lière, charte de l’artisanat d’art, préciser le modèle économique global, créer un événe-
ment « fabrique villageoise » (fabriciens ???) 
 

 Aménagement d'un espace de découverte dans l'abbaye : transférer l’expo abbaye dans 
l’abbatiale. Envisager une nouvelle forme d’expo (espace pédagogique) dans l’abbaye (en 
lien avec affectataire et commission diocésaine d’art sacré)  
 

 Aménagement de l’accueil Patrimoine+Bâtiment Lacoste, repenser cet espace en galerie 
Saint-Amand : patrimoine et innovations à moyen terme. Solution a minima pour 2024. 

 

 

 

 

Etat des lieux du COLY et de LA CHIRONDE  

sur le secteur de Coly-Saint-Amand 

 
À la demande de la Commune, un état des lieux du Coly et de La Chironde a été réalisé par le 
SMBVVD (Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Vézère en Dordogne) dont le Siège se si-
tue à MONTIGNAC-LASCAUX ;  cette étude a été présentée au Conseil Municipal lors de la 
séance du 12 Décembre 2023. Le dossier est consultable en mairie. 

Il en résulte un découpage des 2 cours d’eau par tronçons avec une fiche d’entretien respec-
tive, comprenant: 

- un état des lieux ; 
- les problématiques générales des tronçons ; 
- les objectifs de gestion ; 
- les travaux à compétence régie SMBVVD ; 

     - les travaux à compétence du propriétaire riverain. 
 

Le SMBVV propose de réaliser le nettoyage/l’aménagement de tronçons test afin de servir 
de support à une réunion qui sera organisée à destination des propriétaires riverains dans 
les mois à venir. 



La bibliothèque 

Petit rappel : la bibliothèque de Saint-Amand de Coly est à votre disposition tous les mer-
credis matin ! À ce jour c’est Florence DELMAS qui en assure l'animation de 9h à 12h. 

Sollicité par des parents d'élèves, le conseil municipal a décidé de modifier ces plages d'ou-
verture pour essayer de répondre au mieux aux besoins de tous les usagers ; ainsi à partir 
du mois d'avril la bibliothèque sera ouverte deux samedis par mois, un samedi avec la pré-

sence de Emmanuel CHASSAIGNE, conseillère municipale et parent d’élève et Marion 
BOUTRY, parent d'élève (proposition d'animations d'ateliers pour les plus jeunes d'entre 

nous), un samedi avec la présence de Florence DELMAS. 
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Assurer, maintenir, développer, la présence des services sur la commune 

Repas des aînés 

Comme il est de tradition, la commune a programmé un moment de convivialité en ce début 
d’année, à l’attention de tous ses aînés de 65 ans et +. 

Organisé le 18 février dernier, ce repas a été unanimement apprécié par les nombreux parti-
cipants (plus de 80) ayant pu répondre présent. 

Nos aînés empêchés ne sont pas oubliés. Très prochainement, les membres du Conseil Muni-
cipal auront le plaisir de leur offrir, à domicile, un cadeau spécifique pour la circonstance—
version « couple » ou « personne seul » - préparé à leur intention. 

Les ordures ménagères 

2024, année des évolutions positives, enfin. La fusion des deux communes, en 2019, impli-
quait nécessairement un seul organisme de collecte : le SICTOM. 

Des aléas multiples et divers ont fortement perturbé et retardé cette  mixité et pénalisé 
les colynois. 

Désormais, depuis le 1er janvier, Coly est officiellement rattaché au SICTOM du Périgord 
Noir avec le point d’apport volontaire (PAV) implanté en centre bourg. 

Certes,  cette situation est imparfaite, impactée de surcroit par la fréquentation de la D62. 

2024 verra ainsi, prochainement, la mise en place d’un deuxième pont de collecte (PAV) au 
niveau du village de La Rivière, à proximité du poste d’assainissement; 

Par ailleurs, le site central sera amélioré et agrandi dans le cadre de l’ménagement du bourg 
de Coly. 

Enfin, il est important de préciser que la taxe incitative (version SMD3) est abandonnée au 
profit du retour de la taxation incorporée à la taxe foncière. 

Nous aurons l’occasion de refaire des points d’étape en fonction des évolutions futures. 
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Aménagement de la traversée du bourg de Coly 

Le préprojet a été présenté lors d’une réunion publique le 15 novembre 2023 ; des re-
marques ont été formulées et certaines d’entre elles ont pu être prises en compte. L’avant-
projet a fait l’objet d’une présentation au conseil municipal le 5 mars 2024. Les travaux se 
feront en 2 tranches, le plan de financement de la première tranche se présentant comme 
tel : 

La demande de subvention est réalisée sur un montant de 524 546,00 € HT soit 629 
455,20€ TTC auprès des financeurs suivants : 

• CDE 24 (Conseil Départemental Dordogne) : 20 % de 300 000€ . 

• AEAG (Agence de l’Eau Adour Garonne) : 50 % de 230 760€  . 

• DETR (Dotation d’Equipement des territoires ruraux) : 30 % de 524 546€ . 

• FOND VERT (Ministère Transition Ecologique) : 39,5 % de 219 360€ 
AUTOFINANCEMENT (Commune de COLY SAINT AMAND) : 
          20 % de 524 546€ . 

Ces travaux devraient débuter dernier trimestre 2024, sous réserve du bon déroulement 
d’acquisitions foncières à réaliser en bordure de la route départementale. 

Ce projet d’aménagement sera abouti dans une double volonté d’embellissement et de sécu-
risation de la traversée du village de COLY . 

Faciliter, accueillir les activités économiques, agricoles, artisanales 
sur le territoire communal 

Urbanisme à Coly-Saint-Amand 
 

Les trois derniers lots du lotissement de Mortefond seront vendus dans le courant de l'an-
née 2024 permettant ainsi de clôturer cette opération d'urbanisme. 
En 2024  la commune fera l'acquisition de plusieurs terrains à Coly afin de permettre la 
construction d’habitations avec le souci de veiller à leur intégration dans le paysage et dans 
le respect des préconisations du PLUI. 
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Politique de veille foncière 
développement d'activités commerciales et artisanales 

 

Une convention tripartite lie la commune de Coly-Saint-Amand, la Communauté de Communes 
de la Vallée de l'homme et l'Etablissement Public Foncier de nouvelle Aquitaine et permet 
l’acquisition de bâtiments ; c'est dans ce cadre que l'établissement public foncier a acté 
l'achat du bâtiment Lacoste, ancien atelier du dinandier monsieur Lagorce, pour la somme de 
55000 €. Les intérêts de ce bâtiment pour la municipalité sont multiples : il jouxte l'actuel 
point information et sa position centrale dans le bourg permettra rapidement d'y installer 
un nouvel artisan dont l’activité permettra d'animer et de dynamiser davantage le bourg à 
l'année. 
C'est une convention qui engage l’EPF jusqu'en 2027, date à laquelle la municipalité ou un 
porteur de projet devra se porter acquéreur de ce bâtiment. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux concernant le tiers-lieu associatif 
 bourg de Saint-Amand de Coly 

 

Ces travaux ont lieu dans l'ancien bar-restaurant Gardette ; leur achèvement est prévu dans 
le courant du mois de mai 2024 et l'association Ecocycle en assurera la gestion et l'anima-
tion à partir du mois de juillet. C'est un bâtiment qui est aménagé de façon à proposer un 
hébergement semi collectif, une activité de restauration mais il y a également un atelier qui 
aura une place prépondérante dans les activités d'animation de l'association. 
Ce projet touche à sa fin et va dans un avenir très proche pouvoir concrètement apporter de 
nouveaux services à la population de la commune et au-delà. 
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Énergie renouvelable et transition énergétique 

 

Confrontés aux conséquences du réchauffement climatique, soucieux d'agir pour contenir les im-
pacts de la hausse du prix de l'électricité nous sommes nombreux à songer à la mise en place de 
solutions de production d'électricité permettant une autoconsommation. 
Les solutions techniques évoluent très rapidement, les nombreux démarchages, le manque d'infor-
mations claires et fiables rendent souvent la prise de décision difficile !  
Le conseil municipal propose une réunion le vendredi 5 avril à 18h30 au séchoir à tabac afin 
d'échanger autour des besoins et questionnements de chacun et de réfléchir à un accompagne-
ment permettant de passer à l'action avec plus de sérénité, en choisissant les dispositifs les 
mieux adaptés. 
La volonté du Conseil Municipal est de proposer l’accompagnement d’un technicien compétent dans 
l'ensemble des domaines concernés : urbanisme et foncier, aspect technique, aides à la définition 
de ses besoins. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Développement du tourisme avec la Flow Vélo 

(www.laflowvelo.com/hebergements) 
 

La Flow Vélo c’est un itinéraire de 400 km qui relie l'océan Atlantique (l'île d'Aix) au Périgord noir 
(Sarlat) ; son parcours va emprunter les vallées du Coly et de la Chironde en ce qui nous concerne 
sur un axe Condat-Saint-Geniès. Ce sont plusieurs milliers de touristes à vélo qui sont annoncés 
chaque année ! Ce nouveau mode de voyage et de découverte générera, nous en sommes certains, 
dans notre secteur une activité importante, notre territoire se trouvant au centre de plusieurs 
lieux emblématiques : Lascaux IV, la vallée de la Vézère et l'axe conduisant à Sarlat par la vallée 
du Coly.  
Cet itinéraire sera en service dès la saison 2024 et sa communication montera en puissance les an-
nées suivantes ; il ne s'agit pas de vélo route à usage exclusif « vélo » mais d'itinéraires emprun-
tant des voies communales, des chemins, voir des départementales quand cela le nécessite. 
Il va de soi que cette nouvelle activité sera une opportunité pour la petite économie de notre ter-
ritoire ! Gageons que les entreprises proposant de la restauration, de l'hébergement, de l'artisa-
nat, la base VTT FFCT de St Amand sauront tirer profits de la présence de la Flow Vélo ! 

Agir dans le respect des principes du développement durable  

et s’engager dans la transition énergétique  

Développer les activités culturelles et de loisirs à l'année en saison 

comme moyen de lien social comme vecteur de culture 
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Mobilisation générale déclarée 

Une mobilisation générale pour un événement unique dans 
une vie : fêter 900 ans, ce n’est pas tous les jours. 

 

Des femmes et des hommes, des associations et la munici-
palité ont conçu ce projet pour lancer une nouvelle dyna-
mique de développement du territoire, pour donner un 
sens structurant et valorisant à leurs actions, pour racon-
ter ensemble l’Histoire de l’abbaye et de son village. 

 

Des innovations scientifiques et archéologiques ont permis 
de collecter de nouvelles données et faciliter les interpré-
tations pour donner une image réaliste de la vie passée du 
monastère, un contenu au site de l’abbaye de Saint-Amand 
de Coly. (Projets : Archeovision, Dorsale) 

 

Des créations culturelles : musicales, littéraires, théâtrales, photographiques, numériques, 
des résidences d’artistes : création les 900 coups artistiques, l’édition d’un nouvel opus Sé-
diments « 900 ans de l’abbatiale de Saint-Amand de Coly » (éditions du Ruisseau) début 
mai 2024. (Une souscription en ligne a démarré, voir dans les annonces) 

 

Des dates clés, tout au long de l’année, sur l’ensemble du territoire communal, une année 
d’événements exceptionnels : en voici quelques-uns. 

Les Coly Phonies (16/03, 15/06, 23/06, 28/07, 15/09, 15/12/2024) 
« Faîtes l’abbaye » (08/05/2024) autour des métiers d’art et de Molière, la fête du vil-

lage (15/08/2024), « les saveurs d’automne » (27/10/2024) 
Expo photos : (15/06 au 30/09) : « L’abbatiale à 900 ans, un siècle d’images… » (titre 

provisoire) 
Les « 900 coups » de Saint-Amand fait son intéressant - Le Festival Les Arts dans la 

Rue les 12 - 13 et 14 juillet 2024 
Les Fabulesques : « Comme il vous plaira » de W. Shakespeare (19, 20, 21/07/2024) 
Concert d’ouverture du Festival du Périgord Noir : 04/08/2024, l’académie baroque (02

-12/08/2024), les vendanges du Festival (21/09/2024). 
Concert Luc Arbogast en trio (14/08/2024) 
Concert du Pacte Tourtoirac (7-8/09/2024) : « 4 saisons » de Vivaldi 
Déambulation théâtrale, création des « Voyageurs de mots » 21/09/2024 
Nuits des abbayes/Abbaye de Lumières, visites insolites, vidéo projection 
Concert André Minvieille « L’homme à la manivelle » 
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Les Journées européennes du Patrimoine marqueront de leur empreinte, le 21/09/2024, en 
mêlant conférences, présentations et ateliers, inauguration (fin de travaux Abbatiale), con-
cert, déambulation théâtrale, vidéo projection, convivialité périgourdine, … A suivre pour plus 
de précisions. 

Si vous souhaitez participer ou rejoindre l’aventure et renforcer les équipes, suivez-nous sur 
l’application « Panneau Pocket » ou directement auprès des acteurs. Mobilisons-nous. 

 

Les associations locales Les associations partenaires  

Saint Amand fait son intéressant 
L’amicale laïque 

Ecocycle 
L’œil écoute  

Les amis de Saint-Amand de Coly 
La colynoise 

Festival du Périgord Noir 
Les voyageurs de mots 

Sem & Vol 
Rêve en Vézère 

Le Pacte Tourtoirac 
Astrabald théâtre 

Projet théâtral - L'Histoire et les jours - Tant d'histoires autour de 
l'Abbaye -" Compagnie théâtrale Les Voyageurs de Mots 

Nous vous invitons à un atelier de pratique et de création théâtrales dont le but sera de créer 
quatre scènes qui seront représentées le 21 septembre 2024, sur quatre lieux différents du ter-
ritoire de Saint-Amand-de-Coly, dans le cadre des 900 ans de l'Abbaye de Saint-Amand. Ces 
scènes seront construites avec les participantes et les participants de l'atelier et seront finali-
sées en écriture par Christian TAPONARD. Elles seront basées sur des événements historiques, 
des histoires collectées, des faits divers, des anecdotes, des légendes, des contes liés directe-
ment ou indirectement à l'histoire de l'Abbaye. Aucune expérience théâtrale préalable n'est re-
quise ; ce qui importe avant tout est le désir de transmettre une Histoire et des histoires en les 
jouant. Des comédiennes et comédiens de la Compagnie Théâtrale Les Voyageurs de Mots pour-
ront être associés à un moment ou à un autre, selon les nécessités du travail en cours.  

VENEZ NOMBREUX : TOUT PUBLIC - ENFANT À PARTIR DE 8 ANS 
 

• Samedi 23 mars 15h-18h30 (Séchoir) 
• Samedi 6 avril 15h-18h30 (Séchoir) 
• Samedi 13 avril 15h-18h30 (Séchoir) 
• Samedi 1er juin 15h-18h30 (Séchoir) 
• Samedi 15 juin 15h-19h (Séchoir ou extérieur) 
• Samedi 29 juin (Extérieur ou Séchoir 
• Samedi 31 août 15h-19h (dans les lieux dédiés) 
• Samedi 7 septembre 15h-19h  (dans les lieux dédiés) 
• Samedi 14 septembre 15h-20h (dans les lieux dédiés) 
• Dimanche 15 septembre travail de détail (planning scène par scène) 15h-19h 
• Vendredi 20 septembre Filage des 4 scènes entre 15h et 20h selon disponibilités (dans les 

lieux dédiés) 
• 21 septembre  représentation (horaire à fixer) 

Il est évident que ce calendrier pourra être adapté (dans les créneaux horaires pressentis) 
aux disponibilités des participantes et des participants. 



COMMÉMORATIONS   

12 

•    mardi 19 mars 

En hommage aux victimes de la guerre d’Algérie, la FNACA et la municipali-
té vous invitent à la cérémonie du 19 mars aux monuments aux morts, ainsi 
que sur chaque stèle où ont eu lieu ces tragiques événements : 

- 14h30 Saint Amand de Coly, 

- 15h00  à Coly 

À cette occasion une gerbe sera déposée à chaque monument aux morts. 

• Samedi 30 mars 

La population est invitée à participer à la cérémonie en mémoire des fusillés 
du 31 mars 1944 qui débutera par un dépôt de gerbe à : 

- 10h30 : Hautegente à la mémoire d’Elie DENYSIACK, 

- 10h45 : au pont de Vigne, à la mémoire de Clément DEBET, 

- 11h15 : à Mortefond, à la mémoire d’Hector FRISON  

et de Georges LANOIX, 

- 11h30 : au monument aux morts à Coly. 

Suivra le pot de l’amitié à la salle de convivialité de Coly. 

Des résidences d’artistes à Saint-Amand de Coly ! 
 

Le bâtiment de l'ancien hôtel Gardette trouve sa place dans la politique développement de 
l'artisanat et de l'accompagnement de la création artistique de la commune ; si ce n’est pas 
déjà fait nous vous invitons à faire connaissance avec Sébastien Annibal, coutelier, installé 
dans un atelier au rez-de-chaussée de ce bâtiment ! Quant aux 5 chambres elles permet-
tent d'ores et déjà d'accueillir des résidences d'artistes. Leur objectif est de mener à 
bien leur activité de création. Cela est organisé en partenariat avec l'association Saint-
Amand fait son intéressant et avec les partenaires institutionaux comme le Pôle Internatio-
nal de la préhistoire, le Musée National la préhistoire des Eyzies, l’agence culturelle de la 
Dordogne, la Drac et l’OARA. 
A ce jour ce sont 4 résidences qui ont été programmées et qui pour certaines d'entre elles 
ont donné lieu à des échanges avec les élèves de l'école qui découvrent ainsi le processus de 
création artistique, spectateurs en avant-première des créations, et  aussi à  des sorties de 
résidence destinées à tous les publics. 
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NOUVEAU SUR LA COMMUNE : PANNEAU POCKET 
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De gauche à droite :  Johan SOULÉTIS, Didier LAJOINIE, Laurent CHEYROU,  Fabrice DELBOS, Cédric DELPIT 

L’équipe technique 

1 

L’équipe cantine 

De gauche à droite :  

Anita BREUIL, Laurent CHEYROU, Josiane RAVIDAT 

Béatrice BOUQUIN 

Transport scolaire et  

remplacement cantine 

 

Jean-Paul SARLAT 

Service Entretien 

Les agents de la commune de Coly Saint Amand 

Les agents administratifs 

De gauche à droite : Annick DEPARIS, Aude LAUMOND  



L’équipe enseignante 

De gauche à droite :  

Stéphanie CONSTANT, Sandrine BAYLE, Corinne REGNIER, Claire LAHARANNE, Claire GIUDICI 

À l’espace Patrimoine 

Léa De Geitere 

De gauche à droite :  

Marie-France HARIELLE, Florence DELMAS  

Les ATSEM 

Garderie 

Cathy  (employée CCVH) 
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CONCIERGERIE D’ICI 
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À VOS AGENDAS ! 
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 ACTIVITÉS À L’ACCUEIL PATRIMOINE 

ÇA SE PASSE À SAINT-AMAND  
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